
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRESIDENT : Pierre BOURDET. 

PRESENTS :, Annie CLUZEL, Béatrice LATAPIE-BOULOC, Patrick MARITAN. 
 
EXCUSES : Bernard BORG, Clarisse FERRER, Grégory PASSENEAU. 
 

INFORMATIONS LIMINAIRES : 

Les décisions du Comité de Direction ou du Bureau du District, en application de l’Article 17 

des Règlements Généraux de la Ligue d’Occitanie, à l’exclusion notamment de celles relevant 

de la vie et de l’organisation interne du District, sont susceptibles de recours devant la 

Commission Régionale d’Appel de la Ligue d’Occitanie dans un délai de sept jours à compter 

du lendemain de leur publication dans le respect des conditions de forme et de fond de l’Article 

190 des Règlements Généraux de la FFF. 

 
*************** 

La réunion est ouverte par le Président à 12h30. 
 
1- VALIDATION PV N°5 en date du 21/10/25 (visio) : 
 
       Le PV N°5 en date du 21 Octobre 2025 (visio) est validé par les membres du Bureau. 

2- COUPE AVEYRON GROUPAMA :  

Le 30 mai 2026 
→ 16h00 : Finale COUPE AVEYRON GROUPAMA FEMININE.  
→ 20h30 : Finale COUPE AVEYRON GROUPAMA MASCULIN. 
 
FINALE de la LIGUE DES CHAMPIONS UEFA le 30 mai 2026 à 18h00. Cet évènement sera 
retransmis entre nos 2 finales (Organisation en cours) sur le parvis devant le stade.  
Ce qui a induit une adaptation des horaires de nos 2 finales. 

3- FINALES DES COUPES / DATES : 

 ● COUPES : TDSC et BRALEY : WE du 24 et 25 mai 2026. 
    COUPE BRALEY : Les 2 Finales Féminines et Masculines se joueront le même jour,  
    successivement le week-end du 24 et 25 mai 2026. 
 
● FINALES CHAMPIONNATS D2/D3/D4 et FINALE Challenge D5 sont programmées le 31 mai 2026  
   (Organisation sur un seul complexe avec possibilité de matchs à 11h et 14h30). 

REUNION DU 18 Novembre 2025 VISIO 

Procès-Verbal N°6 / 2025-2026  
 

BUREAU DU COMITE DIRECTEUR 



 

 

4- DEMANDE INTERVENTION auto-entrepreneur dans le cadre des activités de la Cellule 
Sportive : 

Dans un souci constant d’équité, le DAF fait exclusivement appel à des bénévoles, sans recours à 
des auto-entrepreneurs. 

5- POINT PARTENARIAT : 

Recherche de partenaires toujours d’actualité ! Plusieurs contacts ont été pris et certains devraient se 
finaliser dans les prochains jours.  

6-   ART. 67 Féminines :  

Validation d’un courriel qui sera envoyé au Service Juridique de la FFF concernant les Règlements du 
DAF. 

7- VALIDATION DEMANDE U17 : 

Club de MARVEJOLS : Après examen du dossier, il est validé que le joueur Timéo DUMAS U17G 
peut jouer en Senior M en application de l’Article 24 des Règlements DAF des Championnats. 

8- RAPPEL REUNION BUREAU avec le DTR : 

Cette réunion se tiendra le jeudi 04 décembre 2025 à 18h30 au DAF. 

9- DOSSIER PREFECTURE DE L'AVEYRON :  

Mme CLUZEL, M. BORG et M. ROUMEGOUS sont en charge du dossier concernant des actions au 
sein de quartiers prioritaires. 

10- POINTS DIVERS : 

• Fermeture du DISTRICT du 24/12/2025 au 04/01/2026 inclus. 

• Demande Amicale des Educateurs : accord d’une subvention de 500€.  

L’Amicale des Educateurs participera à deux évènements phares du DAF. 

 

La réunion est clôturée par le Président BOURDET à 13h40. 

 

La Secrétaire Générale,       Le Président, 

 

 

Béatrice LATAPIE-BOULOC      Pierre BOURDET. 

 

 


